

Cette journée et ce concours sont ouverts à tous

(salariés agricoles permanents ou saisonniers, exploitants ; actifs ou retraités ; 

élèves d’établissements agricoles ; hommes,femmes)



· 8h30 Accueil des concurrents et petit déjeuner campagnard offert par la CAPL

· 10h à 11h CONCOURS DE TAILLE DE VIGNE     

· Durant la matinée :

· Stands des partenaires agricoles

· Visite du vignoble en petit train offerte par LISTEL 

· Stands d’artisanat et de produits régionaux

· Démonstration de la « VOITURE TONNEAU » par la Prévention Routière

· 12h ABRIVADO offerte par la mairie d’Aigues-Mortes     

· 12h30 Apéritif offert par la mairie d’Aigues-Mortes

· Repas animé par la SARL SNAPS  

· Remise du Sécateur d’or offert par BAHCO et des autres prix offerts par les divers 

  partenaires



ARTICLE 1
La 19ème Rencontre Départementale des Sécateurs d’Or aura lieu le Samedi 6 mars 2010 au Domaine de Jarras LISTEL à Aigues –Mortes .

ARTICLE 2
Pour ce concours en taille Double Cordon de Royat, les deux types de ciseaux sont autorisés : manuel, électrique. Les concurrents devront être munis de leurs propres outils et protections adéquates.

ARTICLE 3
Le concours débutera à 10 h. Les concurrents devront se présenter sur les lieux une demi-heure à l’avance pour y recevoir les dernières instructions.

ARTICLE 4
A l’inscription, il sera remis un numéro d’ordre à chacun des concurrents, qui correspondra au numéro de la rangée que le candidat devra tailler.

ARTICLE 5 
Les concurrents se placeront sur leur rangée et, commenceront la taille dès que le Président du jury aura donné le signal. La fin de l’épreuve sera annoncée par un nouveau signal.

ARTICLE 6
Le concours est ouvert à tous les exploitants, retraités, salariés et élèves d’établissements agricoles (à partir de 14 ans). 

ARTICLE 7
Le jury sera présidé par un administrateur de l’ASAVPA et sera composé de représentants des divers partenaires agricoles.

ARTICLE 8
Avant le début des épreuves, il sera délivré à chacun des membres du jury, une fiche de notation. Chaque membre du jury aura à inscrire, pour chaque candidat, trois notes de 0 à 20 :


( exécution  des coupes : coef 2 
 
( technique de taille : coef 2 

( position de travail : coef 1

ARTICLE 9
A l’issue des épreuves, sur la parcelle, les membres du jury devront remettre leur grille de notation au Président du jury.

ARTICLE 10
A tout moment, le Président, sur avis des membres du jury, pourra arrêter dans son action tout concurrent jugé trop maladroit, l’inviter à quitter le terrain, sans que ce dernier puisse exercer le moindre recours.

ARTICLE 11
Les concurrents, du fait de leur inscription, acceptent le présent règlement, et acceptent à l’avance toutes les décisions du jury sans qu’il soit possible d’exercer le moindre recours.



· Toute inscription doit se faire auprès de l’ASAVPA du Gard, 

· Pré-inscription possible par fax au 09 60 50 56 70 ou 04 66 51 52 60

     ou par téléphone 04 66 21 57 06 ou 04 66 51 52 58 ou 06 98 77 10 00

· Inscription définitive par courrier ou aux bureaux de l’ASAVPA, avec le bulletin ci-après :

Bulletin d’inscription à faire parvenir avant le 1er mars 2010 au plus tard,  accompagné du règlement

à

ASAVPA du Gard, Mas de l’Agriculture, 1120 route de Saint-Gilles, 30900 NIMES 

Aucune inscription ne pourra être prise sur place le jour du concours

· --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Le Tailleur : (un bulletin à compléter par tailleur)
Nom : ………………………………………………… Prénom : …………………………………………….

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………….

CP : …………………………….. VILLE : ……………………………………………………………………

Tél : ….….………….................................... Date de naissance (impérative) :  ………………………………..

Taille : (voir le règlement du concours ARTICLE 2)
           O   Manuelle

O   Electrique (gant sécurité obligatoire)

Tarif, ce prix comprend toute la journée (petit-déjeuner, inscription au concours, animations diverses, apéritif, repas) : 

      15 € pour les adhérents ASAVPA

ou  20 € pour les non-adhérents ASAVPA







                               
    Noter le prix qui vous concerne           =  ………. €

L(es) Accompagnant(s) : (c'est-à-dire les non-tailleurs accompagnant le tailleur ou les autres visiteurs)
Tarif, ce prix comprend toute la journée (petit-déjeuner, animations diverses, apéritif, repas) : 

Adultes :      



Nombre de repas …….. X 15 € pour les adhérents ASAVPA          =  .…….... € 






Nombre de repas …….. X 20 € pour les non-adhérents ASAVPA   =  ............. € 
Enfants (-de 10 ans) : 


Nombre de repas …….. X 10 €                                                         =   …….... €

Total général à régler      =   …….... €



MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE DU GARD                             

CONSEIL GENERAL DU GARD

CAVE COOPERATIVE DE BEAUCAIRE

DOMAINE GIBELIN

BAHCO OUTILLAGE

CAPL

FD GARDOISE DES VIGNERONS 

INDEPENDANTS

MAIRIE D’AIGUES-MORTES

JA

GROUPAMA

ETS VERNAZOBRES

AGRICA
CONSEIL REGIONAL LANGUEDOC-ROUSSILLON 
DOMAINE DU PETIT CHAUMONT
CHAMBRE D’AGRICULTURE DU GARD

DOMAINES LISTEL

MAISONS FAMILIALES RURALES 

CREDIT AGRICOLE

CHAMBRE REGIONALE D’AGRICULTURE

DOMAINE DE MONTCALM

COPAL

CAVEAU DES SABLONS

EPLEFPA –CFPPA de Rodilhan

FDSEA

MUTUALIA

MAISON MEDITERRANEENNE

JEANJACQUES BRICOLAGE

COOPERATIVE DE GALLICIAN

SYNDICAT DES VINS DES SABLES

FLASH INFO

· L’ASAVPA : l’association s’investit dans l’insertion professionnelle en agriculture :

- Elle peut aider les employeurs dans leur recrutement de personnel saisonnier ou permanent (mise en lien offre et demande d’emploi). Elle peut informer sur les formations en agriculture et inciter les salariés à se qualifier, … 

- Elle peut aider les salariés dans leur recherche d’emploi, dans leur projet de formation, dans la réalisation de démarches administratives, ...

Employeurs, salariés, pour des informations sur les appuis de l’ASAVPA du Gard,

vous pouvez nous contacter au 04 66 51 52 58 ou 04 66 21 57 06.

· L’adhésion à l’ASAVPA pour 2010 : pour soutenir l’association dans ses missions, vous pouvez adhérer, en prenant votre carte moyennant 7 € pour une personne et 10 € pour un couple. De plus, avec celle-ci, vous obtiendrez durant l’année un tarif préférentiel pour vos inscriptions aux évènements proposés par l’ASAVPA.
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Lots pour tous les concurrents








